
Avant le début de l’atelier

Pour s’assurer d’une bonne connexion et se présenter

Ø Chaque participant active tour à tour son micro et sa caméra pour se présenter et vérifie 
en même temps qu’il entend bien les autres participants

Ø Pour faciliter les échanges ultérieurs, assurez-vous que votre nom soit bien renseigné 

Si ce n’est pas le cas, cliquez sur le « … » de votre écran, sélectionnez « renommer », 
renseignez vos noms et prénoms et cliquez sur le bouton « Renommer »

En cas de problème technique, contacter 
Samuel MAZZER

Via le chat de ZOOM

Via téléphone :



Projet de gare souterraine de Marseille Saint-Charles
« Réalisation des travaux »

Atelier du 16/03/2021



1. Accueil

LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR: 



Quelques informations / consignes pour cet 
atelier à distance

• Le Garant de la concertation, indépendant de SNCF Réseau, participe à cet 
atelier et veillera à son bon déroulement

• Les échanges en séance plénière sont enregistrés et filmés

• Vos micros sont coupés pour éviter les interférences

• Durant les séquences d’échanges, chaque participant aura la possibilité de 
s’exprimer
• Sollicitez la parole en activant la « main »
• Exprimez-vous quand l’animateur vous donne la parole
• Si vous formulez vos questions via le chat, elles seront relayées par l’animateur durant la 

séquence d’échanges

• Les échanges seront privilégiés à l’oral (comme en réunion publique 
présentielle – pas d’interaction prévue avec le maître d‘ouvrage via le chat)

• En complément, les contributions hors réunion (équivalence registres papier) 
peuvent être formulées via le formulaire dédié en ligne (lien dans le chat)



Présentation des intervenants et animateurs
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ANIMATION / FACILITATION  NICAYA CONSEIL 
• Animateur : Stéphane Saint-Pierre
• Appui à l’animation :
• Blandine Périchon
• Jordan Fleurus

INTERVENANTS
• Jean-Marc ILLES – SNCF Réseau
• Laurent VELU – SNCF Réseau
• Laurent BERTIN – SNCF Réseau

• Alain PREA – SNCF Réseau
• Damien TOMASI – SNCF Réseau
• Fabien BORSELLINO – EGIS

• Soutien logistique à contacter en cas de 
problème technique 
à Samuel MAZZER

Via le chat de ZOOM 

Via téléphone : 

Garant de la concertation
• Philippe QUEVREMONT - CNDP
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Programme de la réunion

Heure Atelier « Travaux » Durée

09h - 09h10 Consignes pour le bon déroulement 6’

09h10 - 09h20 Accueil et déroulement de l’atelier 10’

09h20 – 9h50

- Rappels
- Présentation générale du projet de gare souterraine de 

Marseille Saint-Charles 
- Présentation du programme de travaux
- Echanges

30’ + 15’

09h50 – 10h20
- Présentation du creusement de la gare souterraine et des 

tunnel en sécurité 
- Echanges

10+30’

10h20 – 11h20
- Présentation de la gestion du chantier et de l’évacuation 

des matériaux 
- Echanges

20+40’

11h20 – 11h30 Clôture de l’atelier 10’
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Charte pour cette réunion

• Règle de base

• Respect
• Pas de jugement
• Écoute
• Bienveillance
• Echanger de façon respectueuse

Autres besoins de votre part ?

Tout le monde a raison…
… Partiellement !!!



§ Le garant veille à l’information et la participation du public

§ Il est indépendant du maître d’ouvrage

§ Priorité à la participation du public dans les réunions et par 
internet

§ 20 minutes pour la présentation du projet par SNCF Réseau

§ Pour vos interventions, courtoisie, brièveté et respect des 
personnes à argumentez votre point de vue
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Philippe Quévremont
Garant de la concertation - CNDP
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LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR :

2. Concertation 
complémentaire sur 
Marseille Saint-Charles du 
1er mars au 15 avril 2021
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§ Informer le public sur le projet de gare souterraine 
de Marseille Saint-Charles :

§ Programme des travaux – Atelier du 16 mars
o Phase chantier /Evacuation des matériaux
o Creusement en sécurité

§ Intermodalité et intégration urbaine – Atelier du 24 mars

§ Répondre aux questions des participants
§ Recueillir les contributions des participants

Les objectifs de la concertation complémentaire sur le 
projet gare souterraine de Marseille Saint-Charles
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§ Lors des 2 ateliers en visio-conférence organisés par SNCF Réseau
§ Mardi 16 mars 2021 de 9h à12h : thème des travaux
§ Mercredi 24 mars 2021 de 18h à 20h  : thème de l’intermodalité et 

l’intégration urbaine

§ Lors des permanences individuelles avec SNCF Réseau en 
présentiel (P) et à distance (D) à sur inscription

§ Jeudi 11 mars 2021 : matin (P) et après-midi (D)
§ Mardi 16 mars 2021 : après-midi (P)
§ Vendredi 19 mars 2021 : matin (D) et après-midi (P)
§ Mercredi 24 mars 2021 : matin (P)
§ Vendredi 26 mars 2021 : matin (P) et après-midi (D)

Modalités de recueil des contributions du public sur la 
gare souterraine de Marseille Saint-Charles
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§ Registres disponibles (horaires d’ouverture) 
§ Mairie du 1er et du 7ème arrondissements de Marseille
§ Gare de Marseille Saint-Charles

§ Rubrique pour déposer vos contributions sur le site internet 
LNPCA : https://www.lignenouvelle-provencecotedazur.fr

§ Par courrier postal
§ SNCF Réseau – Mission LNPCA – Gare souterraine de Marseille Saint-Charles
§ Les docks – Atrium 10.4 
§ 10 place de la Joliette - BP 85 404 
§ 13 567 Marseille Cedex 02

Modalités de recueil des contributions du public sur la 
gare souterraine de Marseille Saint-Charles

https://www.lignenouvelle-provencecotedazur.fr/
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LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR :

3. Présentation du projet de 
gare souterraine de 
Marseille Saint-Charles et 
des travaux

13



01. Rappels
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5 min
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PRÉAMBULE
La gare souterraine de Marseille Saint-Charles fait partie 

des phases 1 et 2 du projet ferroviaire de Ligne Nouvelle 

Provence Côte d’Azur (LNPCA) qui fera l’objet d’une 

enquête publique en vue d’une déclaration d’utilité 

publique engagée fi n 2021, conformément à la décision 
ministérielle du 23 juin 2020.

Le présent livret s’inscrit dans la démarche de 

concertation continue engagée dès 2019 par SNCF 

Réseau, maître d’ouvrage du projet LNPCA. Il a vocation 

à informer le public et lui permettre de formuler 

ses contributions durant la nouvelle séquence de 

concertation avec le public, programmée de début mars 

à mi-avril 2021.

Le présent livret précise celui diffusé à l’été 2019 

(disponible sur le site internet du projet). Il répond 

notamment aux demandes de compléments exprimées 

lors de la concertation de 2019 :

•  Sur l’articulation du projet avec son environnement 

urbain et les principes de son intégration urbaine ;

•  Sur l’intermodalité déployée autour de la gare en lien 

avec la vocation marseillaise et métropolitaine du pôle 

d’échange multimodal de Marseille Saint-Charles ;

•  Sur la maîtrise des risques et des nuisances pendant la 

période de travaux et l’évacuation des matériaux issus 

du creusement.

Sur le secteur de la gare de Marseille Saint-Charles, 

le projet LNPCA comprend plusieurs opérations :

•  Aménagement du plan de voies dit « bloc est »,
ensemble des voies situées à l’est du plateau Saint-

Charles, dédiées aux circulations à destination de Toulon 

et de Nice et aux omnibus Marseille-Aubagne (travaux 

de phase 1 avec démarrage prévu à horizon 2024) ;

•  Aménagement du plan de voies dit « bloc ouest »,
ensemble des voies situées à l’ouest du plateau Saint-

Charles, dédiées aux circulations à destination de 

Miramas par le quartier d’Arenc et la Côte bleue (travaux 

de phase 2 avec démarrage prévu à horizon 2028) ;

•  Création de la gare souterraine de Saint-Charles, ses 

4 voies à quais (travaux de phase 2 avec démarrage prévu 

à horizon 2028), ses 3 niveaux et son pôle d’échange 

intermodal construit par étapes entre 2024 et 2035 ;

•  Construction des 2 tunnels bi-tubes accueillant les voies 

pour desservir la gare souterraine au nord et à l’est (travaux 

de phase 2 avec un démarrage prévu à horizon 2028).

La réalisation de la gare souterraine est conditionnée 

par la construction au technicentre de La Blancarde de 

voies de remisage TER et de bâtiments nouveaux pour 

permettre la libération partielle du foncier de la cour des 

Abeilles sur le site gare Saint-Charles.
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(PHASE 2)
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  du bloc Ouest
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  les flux vers Miramas de ceux 
  vers la ligne grande vitesse 
  (Aix TGV)   

GARE MARSEILLE ST-CHARLES

(PHASE 2)
- Doublement du début 
  de la voie vers Arenc

MARSEILLE ST-CHARLES

GARE SOUTERRAINE
MARSEILLE ST-CHARLES

- 4 voies à quai 
- Pôle d’échanges multimodal

(PHASE 2)

TUNNEL SOUS MARSEILLE

PROJET LNPCA SUR LE SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES PHOTO AÉRIENNE DE LA GARE MARSEILLE ST-CHARLES INSCRITE AU SEIN DE SON TISSU URBAIN (source Maxence Fery)



Objectifs du projet LNPCA

Le projet LNPCA  - concerne les trains du quotidien (TER) autant que les TGV

• 1er temps : améliorer les conditions de mobilité des métropoles de 
Marseille, Toulon et Nice (fortement congestionnées au plan routier)
§ Augmenter la fréquence de TER cadencés autour des 3 métropoles : RER métropolitains

§ Améliorer la régularité de l’ensemble des trains en accord avec la Région

§ Amorcer la réduction des temps de parcours entre Marseille, Toulon et Nice

§ Pour augmenter le nombre de voyageurs transportés par le train : report modal

§ Tout en maintenant la coexistence des trains voyageurs et trains marchandises sur le 
corridor Marseille - Vintimille 

• 2ème temps : améliorer la desserte ferroviaire du littoral 
méditerranéen avec une dimension européenne (corridor France – Italie)

§ Augmenter le nombre de TGV et le nombre de voyageurs transportés

§ Poursuivre l’amélioration des temps de parcours
15



Décision ministérielle du 23 juin 2020

• Confirme les objectifs du projet LNPCA et son phasage

• Prend acte de la concertation riche, fructueuse et utile au projet 
menée par SNCF R sur les phases 1 et 2 de 2019 

• Confirme les fonctionnalités opérationnelles du projet et les 
aménagements retenus par secteurs géographiques

• Demande à SNCF R de préparer le dossier d’enquête publique  
sur le périmètre des phases 1 et 2 avec l’objectif de lancement 
de l’enquête avant fin 2021

• Demande à SNCF R de conduire des concertations 
complémentaires sur différentes opérations et thématiques 
notamment les travaux et l’intermodalité
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Planning prévisionnel
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Période Étape du projet

Mars 2021 • Concertations complémentaires sur Marseille (dont gare 
Saint-Charles)

Eté 2021 • Validation du programme LNPCA : phases 1 et 2

Septembre 2021 • Envoi du Dossier d’Enquête publique et étude d’impact

Eté 2021 à fin 
2021

• Instructions réglementaires : Autorité Environnementale, Secrétariat Général Pour 
l’Investissement, Concertation inter-administrative, …

• Finalisation du dossier d’enquête publique

Fin 2021 • Lancement de l’enquête publique sur les phases 1 et 2

2023 • Déclaration d’Utilité Publique
2024 • Début des travaux de la phase 1 (dont gare Saint-Charles)

2026 à 2029 • Mise en service des premières opérations de la phase 1

2028 • Début des travaux de la phase 2 (dont gare Saint-Charles)



La nécessité d’améliorer le fonctionnement du 
nœud ferroviaire marseillais

18
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LE PROJET DE DESSERTE FERROVIAIRE
UNE ARMATURE FERROVIAIRE PUISSANTE ET CAPACITAIRE POUR PERMETTRE LA MISE EN SERVICE D’UN SERVICE EXPRESS MÉTROPOLITAIN (DE TYPE RER)
Le nœud ferroviaire marseillais est actuellement saturé et 
cumule les retards et annulations de trains. 
Cette situation pénalise les circulations ferroviaires sur 
le territoire de la métropole de Marseille mais aussi 
sur l’ensemble du réseau ferré régional, avec des 
répercussions à l’échelle nationale.

Elle pèse sur la fi abilité du transport ferroviaire et sur son 
attractivité pour les usagers et constitue un frein au report 
modal de la route vers le fer pour le transport des voyageurs.

Le nœud ferroviaire marseillais est le 2nd

en France en termes d’irrégularité

Ville Minutes de train perdues / an1

Lyon Part Dieu 302 300

Marseille St-Charles 243 000

Strasbourg 102 800

Toulouse Matabiau 71 500

Tours – St-Pierre 
des Corps

42 100

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur a le plus 
fort taux de retard et d’annulation de France SNCF Réseau avec l’appui des partenaires a imaginé 

de transformer l’infrastructure existante dans l’objectif 
de renforcer l’armature ferroviaire existante, afi n 
d’amplifi er le report modal vers le train, solution de la 
mobilité durable de masse qui autorise la poursuite d’un 
développement économique, durable et écoresponsable.
L’ambition de SNCF Réseau dans le projet LNPCA est 
de renforcer la capacité, l’exploitabilité, la régularité/
ponctualité, la robustesse et la résilience du système pour 
offrir un service express métropolitain robuste de type 
RER, cadencé au moins au ¼ h à l’heure de pointe sur les 
principaux axes de l’étoile ferroviaire marseillaise, 
à l’horizon 2027 - 2035.

Pour cela, il convient de reconfi gurer l’ensemble de 
l’organisation des fl ux de trains dans le nœud ferroviaire :

•  Création d’une gare souterraine à 4 voies à quai pour 
les trains traversants Marseille : TGV, Intercités, TER 
pour diminuer leur temps de parcours de 15 minutes et 
libérer des sillons en surface ;

•  Création de 4 blocs de voies spécialisées en surface 
au niveau de l’avant gare et à quai : vers Aubagne et 
au-delà 7 voies, vers Aix deux voies, vers Saint-Louis 
5 voies, vers l’Estaque 4 voies ;

•  Réaffectation des sites de remisage avec accès aisés 
pour chaque bloc de circulation afi n de limiter les 
mouvements cisaillants et les perturbations engendrées 
par les mouvements techniques : Blancarde, Pautrier et 
Arenc (en doublant la voie unique) ;

•  Augmentation des vitesses de franchissement des 
aiguillages à 60Km/h au lieu de 30Km/h lorsque c’est 
possible ;

•  Simplifi cation en supprimant des itinéraires lorsque c’est 
pertinent pour éviter les incidents tout en maintenant 
une diagonale pour évacuer les matériaux par fer de la 
gare souterraine.

TAUX DE RETARD PAR RÉGION

1 Cumul des retards des circulations commerciales

CARTE RÉGIONALE DES MINUTES PERDUES EN 2017 
(source données Brehat)

OBJECTIF D’AMÉLIORATION DE LA RÉGULARITÉ DANS LE NŒUD MARSEILLAIS SUITE À LA MISE EN SERVICE DES PHASES 1 ET 2
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Les aménagements prévus sur le secteur de la 
gare Marseille Saint-Charles
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PRÉAMBULE
La gare souterraine de Marseille Saint-Charles fait partie 

des phases 1 et 2 du projet ferroviaire de Ligne Nouvelle 

Provence Côte d’Azur (LNPCA) qui fera l’objet d’une 

enquête publique en vue d’une déclaration d’utilité 

publique engagée fi n 2021, conformément à la décision 
ministérielle du 23 juin 2020.

Le présent livret s’inscrit dans la démarche de 

concertation continue engagée dès 2019 par SNCF 

Réseau, maître d’ouvrage du projet LNPCA. Il a vocation 

à informer le public et lui permettre de formuler 

ses contributions durant la nouvelle séquence de 

concertation avec le public, programmée de début mars 

à mi-avril 2021.

Le présent livret précise celui diffusé à l’été 2019 

(disponible sur le site internet du projet). Il répond 

notamment aux demandes de compléments exprimées 

lors de la concertation de 2019 :

•  Sur l’articulation du projet avec son environnement 

urbain et les principes de son intégration urbaine ;

•  Sur l’intermodalité déployée autour de la gare en lien 

avec la vocation marseillaise et métropolitaine du pôle 

d’échange multimodal de Marseille Saint-Charles ;

•  Sur la maîtrise des risques et des nuisances pendant la 

période de travaux et l’évacuation des matériaux issus 

du creusement.

Sur le secteur de la gare de Marseille Saint-Charles, 

le projet LNPCA comprend plusieurs opérations :

•  Aménagement du plan de voies dit « bloc est »,
ensemble des voies situées à l’est du plateau Saint-

Charles, dédiées aux circulations à destination de Toulon 

et de Nice et aux omnibus Marseille-Aubagne (travaux 

de phase 1 avec démarrage prévu à horizon 2024) ;

•  Aménagement du plan de voies dit « bloc ouest »,
ensemble des voies situées à l’ouest du plateau Saint-

Charles, dédiées aux circulations à destination de 

Miramas par le quartier d’Arenc et la Côte bleue (travaux 

de phase 2 avec démarrage prévu à horizon 2028) ;

•  Création de la gare souterraine de Saint-Charles, ses 

4 voies à quais (travaux de phase 2 avec démarrage prévu 

à horizon 2028), ses 3 niveaux et son pôle d’échange 

intermodal construit par étapes entre 2024 et 2035 ;

•  Construction des 2 tunnels bi-tubes accueillant les voies 

pour desservir la gare souterraine au nord et à l’est (travaux 

de phase 2 avec un démarrage prévu à horizon 2028).

La réalisation de la gare souterraine est conditionnée 

par la construction au technicentre de La Blancarde de 

voies de remisage TER et de bâtiments nouveaux pour 

permettre la libération partielle du foncier de la cour des 

Abeilles sur le site gare Saint-Charles.

e-

(PHASE 1)(PHASE 1)(PHASE 1)

Belle de MaiSaint-
Mauront

Camas

Cinq Avenues   

Chartreux

La Blancarde

A7

1er

arr.
4e

arr.

3e

arr.

ee

PHASE 1 PHASE 2

GARE MARSEILLE ST-CHARLES
(PHASE 1)

- Modification des voies 
  en surface du bloc Est

(PHASE 2)
- Reprise du plan de voies 
  du bloc Ouest
- Mieux séparer en fond de gare 
  les flux vers Miramas de ceux 
  vers la ligne grande vitesse 
  (Aix TGV)   

GARE MARSEILLE ST-CHARLES

(PHASE 2)
- Doublement du début 
  de la voie vers Arenc

MARSEILLE ST-CHARLES

GARE SOUTERRAINE
MARSEILLE ST-CHARLES

- 4 voies à quai 
- Pôle d’échanges multimodal

(PHASE 2)

TUNNEL SOUS MARSEILLE

PROJET LNPCA SUR LE SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES PHOTO AÉRIENNE DE LA GARE MARSEILLE ST-CHARLES INSCRITE AU SEIN DE SON TISSU URBAIN (source Maxence Fery)
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Les apports du projet LNPCA
Services ferroviaires actuels

PAGE 21

SITUATION ACTUELLE : SCHÉMA DES DESSERTES ET DES FRÉQUENCES À L’ÉCHELLE DE L’AIRE MARSEILLAISE
(source schéma réalisé sur un fond de carte duProjet de PDU Métropole AMP) 

VERS UN RER MÉTROPOLITAIN : SCHÉMA DES DESSERTES ET DES FRÉQUENCES À L’ÉCHELLE DE L’AIRE MARSEILLAISE 
(source schéma réalisé sur un fond de carte duProjet de PDU Métropole AMP)

Le schéma ci-dessous présente la période horaires 
des dessertes ferroviaires actuelles sur les principales 
branches de l’étoile ferroviaire marseillaise.

Le schéma ci-dessous présente la période horaires 
des dessertes ferroviaires avec la réalisation du projet 
LNPCA sur les principales branches de l’étoile ferroviaire 
marseillaise.
Les aménagements du projet LNPCA sur le nœud 
ferroviaire marseillais à l’horizon de la mise en service de la 
phase 2 (2035) permettraient d’offrir les services suivants :

•  4 TER / heure / sens entre St-Charles, Arenc et l’Estaque

•  4 TER / heure / sens entre St-Charles et Aubagne (le 
projet MGA2 en cours d’achèvement aura déjà permis 4 
TER/h/sens entre St-Charles et Aix-en-Provence)

•  3 trains par heure / sens intermétropoles Marseille – 
Nice

•  Liaisons diamétrales à travers la gare souterraine entre 
Avignon – Vitrolles-aéroport et Aubagne – Toulon

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE 
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES
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Cuers-Pierrefeu

Puget-Ville

Carnoules
Pignans

Le Luc et le Cannet

Vidauban
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Mouans-Sartoux

Grasse

Le Bosquet

La Frayère

Ranguin
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M
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Breil-s/-Roya
Cuneo

SCHÉMAS DE DESSERTE LNPCA - JANVIER 2021 – V14Q

5

Croix-Sainte

Martigues

Port-de-Bouc

Fos-sur-Mer

Istres

Aix-TGV
Aix-en-Provence  

Gardanne

Simiane

Septèmes

Saint-Antoine

Saint-Joseph-le-Castellas

Sainte-Marthe-en-Provence

Picon-Busserine

Meyrargues

Paris, Lyon et 
autres secteurs

Sisteron
Briançon

MARSEILLE ST-CHARLES
surface

Solliès-Pont

Rassuen

Salon

Cavaillon
Avignon centre

Bordeaux
Narbonne

Valence-Lyon

Tunnel
Chartreux

Pas-des-
Lanciers     

Vitrolles-
Aéroport 
MP

Rognac

Situation actuelle (SA2020)

Marseille Toulon Azur

• 2 TER omnibus Mrs-
Aubagne

• Terminus Toulon 
pour les omnibus 
venant de Carnoules

• service TER mixte entre 
Cannes et Nice = 2 omnibus 
+ 1 semi-direct

LES-ARCS-DRAGUIGNAN

Le service sur Marseille-Aix a 
beaucoup varié avant les travaux 
de MGA2. La représentation ci-
contre correspond à l’une de ces 
variantes, représentative des 
services envisageables.

← Retour au sommaire

Barcelone

Légende :
Fréquence des trains portée par le type de trait

trait plein = 1 train par heure et par sens en période de pointe
pointillé long = 1 train toutes les 2 heures dans chaque sens en période de pointe
pointillé court = train non cadencé

Arrêts :
systématique
non systématique

Type de trains représenté par la couleur
TER : Omnibus                /  Semi-directs :                /  Intervilles :
Trains nationaux Direction Paris :
et internationaux : Direction vallée du Rhône et autres régions : 

Direction Bordeaux ou Barcelone :

Schéma de services avant le projet LNPCA
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Les apports du projet LNPCA 
Doublement des services actuels sur les principales branches de 
l’étoile ferroviaire de Marseille 

PAGE 21

SITUATION ACTUELLE : SCHÉMA DES DESSERTES ET DES FRÉQUENCES À L’ÉCHELLE DE L’AIRE MARSEILLAISE
(source schéma réalisé sur un fond de carte duProjet de PDU Métropole AMP) 

VERS UN RER MÉTROPOLITAIN : SCHÉMA DES DESSERTES ET DES FRÉQUENCES À L’ÉCHELLE DE L’AIRE MARSEILLAISE 
(source schéma réalisé sur un fond de carte duProjet de PDU Métropole AMP)

Le schéma ci-dessous présente la période horaires 
des dessertes ferroviaires actuelles sur les principales 
branches de l’étoile ferroviaire marseillaise.

Le schéma ci-dessous présente la période horaires 
des dessertes ferroviaires avec la réalisation du projet 
LNPCA sur les principales branches de l’étoile ferroviaire 
marseillaise.
Les aménagements du projet LNPCA sur le nœud 
ferroviaire marseillais à l’horizon de la mise en service de la 
phase 2 (2035) permettraient d’offrir les services suivants :

•  4 TER / heure / sens entre St-Charles, Arenc et l’Estaque

•  4 TER / heure / sens entre St-Charles et Aubagne (le 
projet MGA2 en cours d’achèvement aura déjà permis 4 
TER/h/sens entre St-Charles et Aix-en-Provence)

•  3 trains par heure / sens intermétropoles Marseille – 
Nice

•  Liaisons diamétrales à travers la gare souterraine entre 
Avignon – Vitrolles-aéroport et Aubagne – Toulon

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE 
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES
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Schéma de services permis par le projet LNPCA 
avec projets complémentaires
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Objectif d’amélioration de la régularité dans le 
nœud marseillais (phases 1+2)



25Forte hausse de la fréquentation attendue de la 
gare de Marseille Saint-Charles
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UNE FORTE AUGMENTATION PROJETÉE 
DE LA FRÉQUENTATION DE LA GARE 
SAINT-CHARLES 
La gare de Marseille Saint-Charles est la 4e gare de 
France, hors Ile-de-France. Elle a accueilli en 2019 environ 
17 millions voyageurs (source modèle de trafi c régional 
PACA - SNCF Réseau janvier 2021)1 répartis quasiment à 
parts égales entre les voyageurs grandes lignes et TER.

Les études et projections réalisées avec le projet LNPCA 
(mise en service de la phase 2 comprenant la gare 
souterraine de Marseille Saint-Charles) et intégrant la 
réalisation des projets complémentaires prévoient une 
évolution allant jusqu’à +60 % de la fréquentation de la 
gare Saint-Charles à l’horizon 2035 avec 27 millions de 
voyageurs répartis comme suit.

•  12,5 millions de voyageurs TER

•  11,5 millions de voyageurs grandes lignes

UN ACCÈS AUX AUTRES MÉTROPOLES 
AMÉLIORÉ ET DES MISSIONS DU 
QUOTIDIEN FAVORISÉES
La création de la gare souterraine de Marseille Saint-
Charles offrira une traversée directe de Marseille, c’est-
à-dire sans rebroussement, permettant de réduire de 15 
minutes les temps de parcours pour près de 15 000 trains 
chaque année.

Pour les TAGV et TET2, l’abandon du rebroussement 
des trains en gare de surface de Marseille Saint-Charles 
permettra des liaisons renforcées vers Nice, Toulon, 
Montpellier, Lyon… et de meilleures correspondances 
entre les différentes destinations. 

La fréquentation annuelle des trains circulant en PACA, à 
horizon de mise en service du projet LNPCA augmenterait 
de plus de 50 %.

Pour les TER, trains de la proximité au quotidien, la 
traversée directe signifi e un gain de temps matin et soir 
par la suppression des correspondances pour les missions 
de périphérie à périphérie et le rapprochement de 
territoires situés aux confi ns de la métropole ou d’autres 
départements attenants. Le projet LNPCA participera ainsi 
à la cohésion des territoires de la métropole, et à l’accès 
direct aux grands équipements structurants (centre-ville, 
gare, port, aéroport, administrations).

L’augmentation du nombre de voyageurs annuels sur les 
principales liaisons permettrait un accroissement sensible 
de la part modale du train qui passerait de 8 à 13%.

L’ORGANISATION DU NOUVEAU PÔLE D’ÉCHANGE 
DE MARSEILLE SAINT-CHARLES
LES ORIENTATIONS PROGRAMMATIQUES DU COMPLEXE DES DEUX GARES

Une gare décompressée
Pour permettre le creusement de la gare souterraine 
depuis la surface sans impacts fonciers sur la ville, le choix 
s’est porté sur le site de la Cour des Abeilles (voies de 
services et équipements ferroviaires) au sein du domaine 
ferroviaire de St-Charles, en bordure des boulevards 
Voltaire et Longchamp.

Il permettra d’accueillir le volume nécessaire aux quais 
pour les voyageurs qui seront d’une longueur de 400 
mètres et enfouis de 25 mètres sous le niveau de la rue. 
À l’aplomb, un large parvis intermodal, situé au niveau de 

la rue, donnera accès au nouveau terminal des voyageurs 
matérialisant l’existence de la nouvelle gare dans la ville, à 
l’angle des boulevards Voltaire et National.

Cette implantation permettra de développer les 
correspondances entre modes de transport sur l’ensemble 
du site Saint-Charles, du fond de gare historique 
jusqu’au boulevard National. La Métropole AMP étudie 
l’aménagement d’une nouvelle ligne de tramway sur ce 
dernier qui pourrait se connecter à la future gare. 
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AUGMENTATION DE LA FRÉQUENTATION DE LA GARE DE MARSEILLE ST-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA (PHASES 1 ET 2) (source MAMP)

FRÉQUENTATION – VOYAGEURS FERROVIAIRES - DE LA GARE MARSEILLE 
SAINT-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA - EN MONTÉES ET DESCENTES 
ANNUELLES ACTUELLES ET PHASE 2 (source Modèle de trafi c régional PACA - 
SNCF Réseau janvier 2021)

1 17 millions après intégration des résultats des comptages et prise en compte de la fraude notamment.

2 TAGV : train à grande vitesse TET : train d’équilibre du territoire

AUGMENTATION DE LA FRÉQUENTATION SUR CERTAINES ORIGINES/
DESTINATIONS DEPUIS/VERS SAINT-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA (EN 
VOYAGEURS ACTUELS 2019 ET EN PHASE 2)
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DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE 
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES

§ + 60% de fréquentation soit 

+ 10 millions de voyageurs/an

§ Année 2019 
17 millions de voyageurs
o 8 millions pour les TER
o 9 millions pour les grandes lignes

§ Année 2035 (avec LNPCA)
27 millions de voyageurs
o 12,5 millions pour les TER
o 11,5 millions pour les grandes lignes



26Fort développement des liaisons ferroviaires 
quotidiennes depuis ou vers Marseille

PAGE 23

UNE FORTE AUGMENTATION PROJETÉE 
DE LA FRÉQUENTATION DE LA GARE 
SAINT-CHARLES 
La gare de Marseille Saint-Charles est la 4e gare de 
France, hors Ile-de-France. Elle a accueilli en 2019 environ 
17 millions voyageurs (source modèle de trafi c régional 
PACA - SNCF Réseau janvier 2021)1 répartis quasiment à 
parts égales entre les voyageurs grandes lignes et TER.

Les études et projections réalisées avec le projet LNPCA 
(mise en service de la phase 2 comprenant la gare 
souterraine de Marseille Saint-Charles) et intégrant la 
réalisation des projets complémentaires prévoient une 
évolution allant jusqu’à +60 % de la fréquentation de la 
gare Saint-Charles à l’horizon 2035 avec 27 millions de 
voyageurs répartis comme suit.

•  12,5 millions de voyageurs TER

•  11,5 millions de voyageurs grandes lignes

UN ACCÈS AUX AUTRES MÉTROPOLES 
AMÉLIORÉ ET DES MISSIONS DU 
QUOTIDIEN FAVORISÉES
La création de la gare souterraine de Marseille Saint-
Charles offrira une traversée directe de Marseille, c’est-
à-dire sans rebroussement, permettant de réduire de 15 
minutes les temps de parcours pour près de 15 000 trains 
chaque année.

Pour les TAGV et TET2, l’abandon du rebroussement 
des trains en gare de surface de Marseille Saint-Charles 
permettra des liaisons renforcées vers Nice, Toulon, 
Montpellier, Lyon… et de meilleures correspondances 
entre les différentes destinations. 

La fréquentation annuelle des trains circulant en PACA, à 
horizon de mise en service du projet LNPCA augmenterait 
de plus de 50 %.

Pour les TER, trains de la proximité au quotidien, la 
traversée directe signifi e un gain de temps matin et soir 
par la suppression des correspondances pour les missions 
de périphérie à périphérie et le rapprochement de 
territoires situés aux confi ns de la métropole ou d’autres 
départements attenants. Le projet LNPCA participera ainsi 
à la cohésion des territoires de la métropole, et à l’accès 
direct aux grands équipements structurants (centre-ville, 
gare, port, aéroport, administrations).

L’augmentation du nombre de voyageurs annuels sur les 
principales liaisons permettrait un accroissement sensible 
de la part modale du train qui passerait de 8 à 13%.

L’ORGANISATION DU NOUVEAU PÔLE D’ÉCHANGE 
DE MARSEILLE SAINT-CHARLES
LES ORIENTATIONS PROGRAMMATIQUES DU COMPLEXE DES DEUX GARES

Une gare décompressée
Pour permettre le creusement de la gare souterraine 
depuis la surface sans impacts fonciers sur la ville, le choix 
s’est porté sur le site de la Cour des Abeilles (voies de 
services et équipements ferroviaires) au sein du domaine 
ferroviaire de St-Charles, en bordure des boulevards 
Voltaire et Longchamp.

Il permettra d’accueillir le volume nécessaire aux quais 
pour les voyageurs qui seront d’une longueur de 400 
mètres et enfouis de 25 mètres sous le niveau de la rue. 
À l’aplomb, un large parvis intermodal, situé au niveau de 

la rue, donnera accès au nouveau terminal des voyageurs 
matérialisant l’existence de la nouvelle gare dans la ville, à 
l’angle des boulevards Voltaire et National.

Cette implantation permettra de développer les 
correspondances entre modes de transport sur l’ensemble 
du site Saint-Charles, du fond de gare historique 
jusqu’au boulevard National. La Métropole AMP étudie 
l’aménagement d’une nouvelle ligne de tramway sur ce 
dernier qui pourrait se connecter à la future gare. 
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AUGMENTATION DE LA FRÉQUENTATION DE LA GARE DE MARSEILLE ST-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA (PHASES 1 ET 2) (source MAMP)

FRÉQUENTATION – VOYAGEURS FERROVIAIRES - DE LA GARE MARSEILLE 
SAINT-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA - EN MONTÉES ET DESCENTES 
ANNUELLES ACTUELLES ET PHASE 2 (source Modèle de trafi c régional PACA - 
SNCF Réseau janvier 2021)

1 17 millions après intégration des résultats des comptages et prise en compte de la fraude notamment.

2 TAGV : train à grande vitesse TET : train d’équilibre du territoire

AUGMENTATION DE LA FRÉQUENTATION SUR CERTAINES ORIGINES/
DESTINATIONS DEPUIS/VERS SAINT-CHARLES AVEC LE PROJET LNPCA (EN 
VOYAGEURS ACTUELS 2019 ET EN PHASE 2)
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DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE 
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES

§ Création gare souterraine de 
Marseille Saint-Charles

15 min de trajet en moins 15 000 trains/an
o Plus de rebroussement en surface
o Meilleures correspondances

+ 60% de la part modale du train 
o 8% actuellement
o 13% avec LNPCA (phases 1 et 2)



02. Le projet de gare 
souterraine de Marseille 
Saint-Charles

27

15 min



PRÉSENTATION DE LA GARE SOUTERRAINE
DE MARSEILLE SAINT-CHARLES

28
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Quelques vues du projet de nouvelle gare Saint-
Charles à Marseille
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Quelques vues du projet de nouvelle gare Saint-
Charles à Marseille
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Une gare plus ouverte sur la ville
Pour accroître encore cette ouverture de la gare sur 
les quartiers, un nouveau passage sera creusé sous les 
voies existantes. D’usage mixte, public et ferroviaire, 
bien dimensionné et attractif, il donnera accès à toutes 
les voies ferroviaires du complexe gare et reliera en 
libre accès la rue Honnorat au boulevard Voltaire pour 
les piétons. Selon un programme d’aménagement à 
définir par la Métropole en partenariat avec la Ville de 
Marseille, il amorcera la requalification des usages de 
la rue Honnorat qui pourrait accueillir un cheminement 
intermodal à partir des arrêts du tramway, envisagé sur 
le boulevard National, ainsi que le cheminement le plus 
direct depuis la gare routière vers la gare souterraine, ainsi 
que vers le fond des quais en surface, en empruntant le 
nouveau passage inférieur.

À l’autre extrémité du passage sous voies, un nouveau 
terminal des voyageurs, signifiant la présence de la gare 
souterraine dans la ville, sera aménagé de plain-pied à 
l’angle des boulevards Voltaire et National. Il organisera 
tous les services de l’intermodalité avec le TER, le TGV, le 
tramway, le métro, le vélo, les taxis…

En cohérence avec la construction des quais souterrains, 
le tunnel National sera raccourci d’un tiers de sa 
longueur et ses extrémités seront requalifiées en points 

d’attractivité urbaine. Cette nouvelle place prendra part à 
la composition du quartier en rassemblant les mobilités du 
tramway envisagé, du train, du bus, du vélo, du taxi et de 
la marche à pied.

Plus au sud, une proposition de la ville de Marseille 
(mairie1&7) d’aménagement de la place des Marseillaises, 
pourra faire l’objet d’un projet spécifique piloté par la 
métropole, compétente en matière d’aménagement de 
voirie et d’espace public. La mise en scène de l’esplanade 
et sa revalorisation doit être coordonnée au retraitement 
du socle Narvik de la gare (actuellement façade d’un 
parking), via notamment l’escalier monumental. Un nouvel 
accès à la gare et à la station du métro creusé dans ce 
socle renforcerait l’usage multifonctionnel de la pièce 
urbaine, et notamment comme un parvis urbain de la gare.

Enfin, pour favoriser la relation de proximité entre la gare 
et les quartiers qui la bordent, un traitement des franges 
du plateau pourrait accompagner la rénovation des rues, 
une rue vivant mieux avec ses deux trottoirs animés. 
Dans ce sens et pour assurer l’harmonie des activités 
du quartier, la programmation urbaine, économique et 
commerciale pourrait assembler dans une même approche 
les espaces en gare et ceux des rues immédiates.

SCHÉMA DES ESPACES PUBLICS NON INCLUS DANS LE PROJET QUI POURRAIENT CONSTITUER DES PARVIS DE LA GARE (source SNCF)

PARVIS DE LA NOUVELLE GARE, ANGLE BD FLAMMARION / BD NATIONAL (source SNCF) 

AMORCE DE L’INTERMODALITÉ AVEC LE QUARTIER BELLE DE MAI, ANGLE RUE HONNORAT / BD NATIONAL (source SNCF)
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Mieux vivre la gare depuis la ville
Le projet LNPCA prévoit la reconfiguration de la gare 
Saint-Charles à 360°.
Il s’agit de rendre la gare plus urbaine. Cela signifie 
notamment la rendre facilement accessible, l’ouvrir sur la 
ville et ses quartiers, faire que l’installation ferroviaire soit 
plus poreuse et constitue moins un frein au continuum 

urbain, permettant de « mieux vivre le quartier gare ».
Pour atteindre cet objectif fortement attendu par les 
collectivités locales, les voyageurs et les habitants doivent 
percevoir les accès de la gare au niveau des trottoirs de la ville.
Un niveau commun à la ville et à la gare existe déjà et 
se situe 6 mètres au-dessous du niveau des voies ferrées 

actuelles sises à 49 m NGF. Peu perceptible aujourd’hui, 
ce niveau correspond aux trottoirs périphériques 
immédiatement contigus au plateau ferroviaire. 
Les accès à la gare seront donc ramenés à ce niveau pour 
leur parfaite visibilité et démultipliés en nombre. Ils seront 
mécanisés pour faciliter l’accès confortable aux trains 

de toute part depuis la ville. La lecture fonctionnelle du 
complexe gare deviendra « naturelle » par la mise en valeur 
des espaces publics de la ville pour qu’ils deviennent des 
parvis d’accès à la gare.

UN ACCÈS DE PLAIN-PIED À LA GARE NOUVELLE DEPUIS LA VILLE (source SNCF)

PROJET NOUVELLE GARE SAINT-CHARLES LNPCA ANGLE BD VOLTAIRE (source SNCF) PROJET NOUVELLE GARE SAINT-CHARLES LNPCA SITE VUE NORD (source SNCF)

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE  
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES
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VUE SUR LE PROJET URBAIN CONNEXE DE LA PLACE DES MARSEILLAISES AVEC UNE POSSIBLE MISE EN VALEUR (source SNCF)

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE  
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES
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Vue Bd Honnorat
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§ Ajouter Honnorat et Voltaire

Vue Bd Voltaire 
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Vue en coupe du projet de gare souterraine de 
Marseille Saint-Charles
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Le programme technique de la nouvelle gare 
Saint-Charles
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Le programme technique de la gare souterraine
Les aménagements des phases 1 et 2 du projet LNPCA sur 
la gare de Marseille Saint-Charles prévoient notamment, 
l’aménagement du nouvel espace de gare créé sur quatre 
niveaux accessibles au public :

•  Au plus profond sur le radier, création de deux quais 
traversant desservis par quatre voies nouvelles, sur dalle 
en rails noyés (pour faciliter les accès pompiers) à partir 
de deux tunnels forés de part et d’autre et assurant 
les entrées / sorties de la gare dans les secteurs de La 
Delorme (au nord) et de La Parette (à l’est) ;

•  Au croisement des boulevards National et Voltaire, 
création d’un terminal des voyageurs lisible dans la ville 
pour organiser les nouveaux services ;

•  À partir de ce terminal ouvrant de plain-pied sur la ville, 
le creusement d’une galerie souterraine de liaison avec 
la station du métro, la gare SNCF existante et la gare 
routière ;

•  À partir de ce terminal, le creusement d’une autre 
galerie sous les voies pour correspondre avec les quais 
de surface et créer un nouvel accès gare depuis la rue 
Honnorat ;

•  L’aménagement d’un parvis devant le nouveau terminal 
organisant l’intermodalité avec les autres transports 
proposés par les AOM (Tram, bus urbains, vélo, 
véhicules particuliers…) ;

•  L’aménagement de l’offre de stationnement voitures 
et deux roues libre et/ou sécurisée sur le site sera 
dimensionnée pour prendre en compte les politiques 
locales volontaristes de développement des transports 
en commun et des mobilités douces ;

•  L’aménagement des services aux voyageurs et des 
services marchands dans les nouveaux espaces en gare, 
en complément et cohérence de l’offre locale existante.

GARE NOUVELLE - COUPE DEPUIS LA PLACE DES MARSEILLAISES (source SNCF)

GARE ACTUELLE - COUPE DEPUIS LA PLACE DES MARSEILLAISES (source SNCF)

GARE NOUVELLE - COUPE DEPUIS RUE DE CRIMÉE (source SNCF)

GARE ACTUELLE - COUPE DEPUIS RUE DE CRIMÉE (source SNCF)

PROJET NOUVELLE GARE SAINT-CHARLES - COUPE LONGITUDINALE (source SNCF)



LES TRAVAUX DE LA GARE 
SOUTERRAINE DE MARSEILLE SAINT-
CHARLES
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Le projet de gare souterraine de Marseille Saint-
Charles
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Les phases de réalisation de la gare souterraine
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LA GARE SOUTERRAINE 
La « boîte » de la gare souterraine formera un quadrilatère 
d’environ 400 m de long sur 46 m de large. 
Son implantation sur des terrains SNCF actuellement 
occupés par des activités liées à l’exploitation ferroviaire, 
permettra son creusement depuis la surface
. 
La réalisation de la gare souterraine de Marseille Saint-
Charles suivra les principales étapes suivantes : 
•  Libération des emprises foncières en surface A
•  Installations de chantier Z
•  Terrassement du niveau 49 NGF (gare existante) 

à 43 NGF (niveau boulevard Voltaire) E
•  Réalisation des parois moulées et des pieux autour 

de la future gare R
•  Creusement de la « boîte » gare souterraine T
•  Réalisation du radier (dalle de support des quais), 

de la dalle intermédiaire et de la dalle de couverture Y
• Pose des voies sur dalles

•  Pose des caténaires

•  Mise en oeuvre de la signalisation et raccordement 
à la commande centralisée du réseau (CCR)

•  Aménagement du second œuvre de la gare souterraine, 
du parvis et construction du bâtiment voyageurs de 
surface. U & I

La phase de construction de la gare souterraine est 
prévue pour une durée d’environ 7 ans.
Les grandes étapes de sa réalisation sont les suivantes :

•  2023 : obtention de la Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP) portant sur les phases 1 et 2 du projet LNPCA ;

•  2024 à 2027 : études d’avant-projet de gare souterraine ;

•  2028 à 2034 : travaux de réalisation de la gare 
souterraine et des tunnels d’accès

•  2035 : mise en service de la nouvelle gare souterraine 
de Saint-Charles

L’ORGANISATION DU CHANTIER 
LES INSTALLATIONS DE CHANTIER DE LA GARE SOUTERRAINE DE SAINT-CHARLES
La réalisation de la future gare souterraine nécessitera 
des espaces dédiés aux travaux à proximité immédiate 
du site. Le chantier s’étendra sur la zone fi gurée en vert, 
du Bd Voltaire aux voies ferrées d’une part et de l’avenue 
Pierre Sémard à la rue Ranque d’autre part. Cette emprise 
correspond à un périmètre SNCF (actuel parking SNCF) 
qui ne nécessitera pas l’usage d’espaces privés, hormis 
celui de l’Hôtel Ibis.

Les accès aux chantiers seront limités à trois points 
d’entrées/sorties : 

•  Au sud, au niveau de la rue des Abeilles, 

•  Au sud-est vers le boulevard Camille Flammarion 

•  À l’est, vers la rue Ranque. 

Pour faciliter l’organisation du site en travaux et limiter 
les nuisances de vie dans le quartier, la circulation 
des engins, leur accès et leur sortie de l’emprise, 
s’effectueront à partir de l’accès rue des Abeilles.
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1. Libération des emprises
2. Installations de chantier
3. Terrassement niveau 43 NGF
4. Réalisation parois moulées et 

pieux autour future gare
5. Creusement gare souterraine
6. Réalisation radier, dalle 

intermédiaire et dalle de 
couverture

7. Aménagement second 
œuvre gare souterraine

8. Construction bâtiment 
voyageurs

§ Gare souterraine
o 400 m de long
o 50 m de large
o 25 m de profondeur

§ 2 tunnels d’accès parallèles
o Tunnel nord avec entrée à la Delorme : 4,8 km
o Tunnel est avec entrée à la Parette : 3,1 km
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Plan indicatif des installations de chantier
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Chantier au droit de la place Victor Hugo
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Le chantier de réalisation de la gare souterraine va 
impliquer une adaptation des habitudes de vie des 
riverains de la gare et aussi de ses usagers durant la 
période des travaux. SNCF étudie toutes les actions 
qui permettront d’assurer la continuité des circulations 
piétonnes et routières et d’impacter le plus faiblement le 
fonctionnement du quartier.

Un jalonnement sécurisé des cheminements piétons sera 
mis en place afin d’accéder aux quais est de la gare tout 
au long du chantier. L’accès parking au niveau du Bd 
National sera maintenu. La circulation sur le Bd National 
pourra être interrompue ponctuellement lors de la 
réalisation de certaines phases de travaux. 

Les accès au parvis de la gare seront maintenus en 
exploitation de part et d’autre. L’arrêt de bus Faculté 
Saint-Charles sera simplement décalé de quelques 
mètres. 

À l’est de la gare, sur la Place Victor Hugo, deux emprises 
d’installations chantiers de 700 et 1 500 m2 seront 
ménagées.
 
À l’issue des travaux, le puits de travaux de la place Victor 
Hugo sera transformé en puits de pistonnement, utile 
pour limiter les effets de surpression d’air en gare, liés au 
passage des trains. 

Le traitement urbain reste à définir, d’une reconstitution 
à l’identique ou en concertation avec la Métropole et 
l’accompagnement de la ville de Marseille. 

INSTALLATIONS DE CHANTIER, AU DROIT DE LA PLACE VICTOR HUGO (source SNCF Réseau)



Des questions ?
Des clarifications ? 
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10 min
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LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR :

4. Creusement de la gare 
souterraine et des tunnels en 
sécurité

42
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§ Tunnels au nord et est passeront sous des zones urbaines denses
§ Objectifs pour SNCF Réseau

§ Assurer la sécurité des habitants et occupants des bâtiments pendant le creusement
§ Eviter et limiter les incidences potentielles pour le bâti et les équipements de surface

Zones de creusement et enjeux

PAGE 31

Le profil en long du tunnel
Le profil du tunnel est fixé en fonction des points de 
sortie, des pentes maximales admissibles et du modelé 
de la surface. 

Les différentes formations rocheuses traversées par 
le tunnel (marnes, marnes sableuses, poudingues, 
grés, argiles et calcaires de l’étape géologique dit 

« stampien » - époque oligocène, ère tertiaire) présentent 
une structure plutôt favorable pour le creusement.

LE PROFIL EN LONG DU TUNNEL ENTRE ENTRÉE/SORTIE ET GARE ST-CHARLES

TUNNEL NORD

TUNNEL EST

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE  
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES
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Creusement de la gare et des tunnels en sécurité

Évaluation des impacts des travaux de creusement – Démarches engagées

1

Evaluation des déplacements 
du massif de sol 

Objectif : délimiter la zone en 
surface d’influence potentielle 

des travaux souterrains

2

Détermination de la 
sensibilité du bâti

Objectif : classer le bâti selon 
sa sensibilité aux déformations 

et vibrations

3

Étude de vulnérabilité des 
avoisinants

Objectif : déterminer la 
vulnérabilité des avoisinants aux 

déformations et vibrations

§Démarches préparatoires déjà engagées
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Creusement de la gare et des tunnels en 
sécurité

Évaluation des impacts des travaux de creusement – Démarches à venir

4

État des lieux avant travaux des 
bâtiments situés dans la zone 

d’influence géotechnique

Objectif : permettre aux 
propriétaires d’avoir un état des 

lieux de référence en cas de 
dommage ultérieur pendant le 

chantier

5

Suivi permanent du bâti 
tout au long des travaux

Objectif : détecter 
rapidement les éventuels 

désordres durant les travaux

6

Mise en place si nécessaire de 
mesures de renforcement ou 

confortement

Objectif : garantir l’absence de 
toute déformation

§Démarches prévues pour la suite



Méthode d’évaluation des impacts sur les avoisinants –
Phases Etudes et Travaux

§ Méthodologie / études en cours
1. Evaluation des déplacements du massif de sol

2. Incidence des déplacements du massif de sol sur les constructions

• Phase 1 : Reconnaissance du bâti existant
• Phase 2 : Synthèse de l’information

• Phase 3 : Choix des critères de dommage
• Phase 4 : Modélisation
• Phase 5 : Fixation des seuils de déplacements et de vibrations

admissibles
• Phase 6 : Analyse en retour et calage des modèles sur les

observations
3. Projet de suivi et de confortement des avoisinants

• Les référés préventifs avant le démarrage des travaux

• Un suivi tout au long des travaux
• Confortement et renforcement éventuels

§ L’état des lieux avant le 
démarrage des travaux

• Le constat amiable par un expert

• Le constat amiable par un expert avec
huissier

• Le référé constat

• Le référé instruction
(ou référé préventif)
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Méthode phasée
• Phase 1 : Excavation au moyen de BRH ou Fraises

• Phase 2 : Evacuation des déblais / Pose d’un béton projeté de sécurité

• Phase 3 : Pose du soutènement en cintres lourds HEB et béton projeté

• Phase 4 : Pose de l’étanchéité et Revêtement de l’ouvrage en béton armé coffré

Phase de creusement à la fraise Phase de coffrage du revêtement

§ Dans le cas des grandes sections le creusement se fait en demi section supérieures puis inférieures

Méthode d’excavation conventionnelle
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Méthodes de mise en sécurité des bâtiments
§ Platelage protégeant les piétons 

d’éventuelles chutes de matériaux 

§ Filets de protection

§ Films plastiques accolés aux 
vitrages en cas de risque de bris de 
verre

Méthodes de renforcement existantes
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PHASE TRAVAUX
Méthodes existantes de renforcement
Méthodes préventives
Le maître d’ouvrage pourra utiliser différentes méthodes 
pour protéger ou renforcer les bâtiments ou les ouvrages 
existants dans une logique préventive, l’ensemble des 
études et dispositions prises visant avant tout à garantir 
l’absence de toute déformation.

Mise en sécurité des bâtiments
•  Par un platelage, pour protéger les piétons 

d’éventuelles chutes de matériaux d’habillage des 
façades. La durée de maintien de cette structure pourra 
être de l’ordre de 3 à 4 semaines, le temps que le 
tunnelier soit passé et les éventuelles déformations 
stabilisées.

•  Les filets de protection : En cas d’impossibilité de placer 
un platelage de protection ou en complément, il pourra 
être envisagé la mise en œuvre de filets de protection 
plaqués directement contre la façade. 

   

•  Des films plastiques accolés aux vitrages, lorsqu’il existe 
un risque particulier de bris de verre (surfaces vitrées 
importantes)

Méthodes préventives de confortement de terrain
Des confortements de terrain pourront être mises en 
œuvre dans le but de : 

•  De constituer un écran rigide ou semi-rigide jouant le 
rôle de protection des fondations du bâti vis-à-vis des 
déplacements induits par l’ouvrage ;

•  En présence de pieux très proches de la voûte du 
tunnel (moins 5m en général), de constituer une 
couronne homogène autour du tunnel avec des 
caractéristiques mécaniques améliorées ;

•  Plus généralement, d’améliorer les caractéristiques géo-
mécaniques des terrains (rigidité, résistance, capacité 
portante…) ;

Le maître d’ouvrage pourra utiliser différentes techniques 
comme les injections, le jet-grouting et les inclusions 
rigides (pieux, colonne de jet grouting…) en surveillant 
les déformations pendant les injections.

Injections de compensation
Le principe des injections de compensation est de 
compenser la décompression du sol liée au creusement 
du tunnel, en injectant des quantités de coulis dosées 
avec précision, entre le tunnel et les ouvrages à protéger. 
Accompagné d’un système de mesure des déplacements 
qui permet une réactivité très importante, ce dispositif 
permet en temps réel de compenser les déplacements 
millimétriques induits par le creusement du tunnel.

Mesures correctives
Dans certains cas, l’analyse des bâtiments pourra 
conduire le maître d’ouvrage à réaliser des mesures 
correctives plutôt que préventives. Ces mesures pourront 
porter sur le second œuvre (enduit intérieur…) ou sur la 
reprise des façades et parement.

EXEMPLE DE MISE EN SÉCURITÉ DES BÂTIMENTS

RÉDUCTION DES TASSEMENTS (source SNCF)
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Méthodes de confortement de terrain
§ Constitution d’un écran rigide 

protégeant les fondations du bâti 
vis-à-vis des déplacements induits 
par l’ouvrage

§ Constitution d’une couronne 
homogène autour du tunnel avec 
des caractéristiques mécaniques 
améliorées

§ Améliorer les paramètres de sol via 
diverses techniques : injections, jet-
grouting, inclusions rigides, …

Méthodes de renforcement existantes
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PHASE TRAVAUX
Méthodes existantes de renforcement
Méthodes préventives
Le maître d’ouvrage pourra utiliser différentes méthodes 
pour protéger ou renforcer les bâtiments ou les ouvrages 
existants dans une logique préventive, l’ensemble des 
études et dispositions prises visant avant tout à garantir 
l’absence de toute déformation.

Mise en sécurité des bâtiments
•  Par un platelage, pour protéger les piétons 

d’éventuelles chutes de matériaux d’habillage des 
façades. La durée de maintien de cette structure pourra 
être de l’ordre de 3 à 4 semaines, le temps que le 
tunnelier soit passé et les éventuelles déformations 
stabilisées.

•  Les filets de protection : En cas d’impossibilité de placer 
un platelage de protection ou en complément, il pourra 
être envisagé la mise en œuvre de filets de protection 
plaqués directement contre la façade. 

   

•  Des films plastiques accolés aux vitrages, lorsqu’il existe 
un risque particulier de bris de verre (surfaces vitrées 
importantes)

Méthodes préventives de confortement de terrain
Des confortements de terrain pourront être mises en 
œuvre dans le but de : 

•  De constituer un écran rigide ou semi-rigide jouant le 
rôle de protection des fondations du bâti vis-à-vis des 
déplacements induits par l’ouvrage ;

•  En présence de pieux très proches de la voûte du 
tunnel (moins 5m en général), de constituer une 
couronne homogène autour du tunnel avec des 
caractéristiques mécaniques améliorées ;

•  Plus généralement, d’améliorer les caractéristiques géo-
mécaniques des terrains (rigidité, résistance, capacité 
portante…) ;

Le maître d’ouvrage pourra utiliser différentes techniques 
comme les injections, le jet-grouting et les inclusions 
rigides (pieux, colonne de jet grouting…) en surveillant 
les déformations pendant les injections.

Injections de compensation
Le principe des injections de compensation est de 
compenser la décompression du sol liée au creusement 
du tunnel, en injectant des quantités de coulis dosées 
avec précision, entre le tunnel et les ouvrages à protéger. 
Accompagné d’un système de mesure des déplacements 
qui permet une réactivité très importante, ce dispositif 
permet en temps réel de compenser les déplacements 
millimétriques induits par le creusement du tunnel.

Mesures correctives
Dans certains cas, l’analyse des bâtiments pourra 
conduire le maître d’ouvrage à réaliser des mesures 
correctives plutôt que préventives. Ces mesures pourront 
porter sur le second œuvre (enduit intérieur…) ou sur la 
reprise des façades et parement.

EXEMPLE DE MISE EN SÉCURITÉ DES BÂTIMENTS

RÉDUCTION DES TASSEMENTS (source SNCF)
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Questions de clarifications ou 
compréhension ?

Partage des contributions

10 min
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Creusement de la gare souterraine et des tunnels en sécurité 
Points forts / points faibles / pistes d’amélioration

§ Les points forts 
§ Ouverture de la gare côté Honnorat
§ Evacuation par voie ferrée
§ Rassurant

§ Les pistes d’amélioration
§ Quelle organisation en cas de difficultés de creusement et implications 

potentielles sur les bâtis ?
§ Mission du garant s’étend-elle après la DUP pour apporter une aide 

éventuelle à des difficultés liés au chantier ?
§ Conditions d’exploitation de la gare actuelle pendant les creusements, prise 

de risque ?

Contributions faites en séance
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LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR :

5. Gestion du chantier en ville 
pour préserver la qualité de 
vie des riverains
Gestion de l’évacuation des 
matériaux
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Gestion du chantier en ville 
pour préserver la qualité de vie 
des riverains

53

7 min



§ Prendre en compte les enjeux et points d’attention issus 
des échanges continus avec les instances 
représentatives du territoire

§ Réaliser des études techniques nécessaires à réduire les 
risques de désordres en phase chantier

§ Réaliser des états des lieux contradictoires des bâtis 
proches des travaux pour repérer rapidement les 
désordres et sans contestation

§ Faire réaliser de référés préventifs par un expert 
judiciaire désigné par le tribunal de grande instance, 
gage de confiance et de protection pour les riverains

§ Définir le phasage des travaux et l’évacuation des 
matériaux en recherchant la meilleure solution pour les 
riverains

Engagement de SNCF Réseau pour assurer un 
bon déroulement des travaux
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§ Réglementation des émissions sonores des engins 
et matériels utilisés sur les chantiers (arrêtés du 
21/01/2004, du 12/05/1997 et 22/05/2006)

§ Réglementation des bruits de voisinage dans le 
département des Bouches–du-Rhône (arrêté 
préfectoral du 23/10/2012)

§ Sanctions prévues par le code de l’environnement 
et le code de la santé publique si :

§ Non-respect des conditions d’utilisation des matériel
§ Absence de précautions appropriées pour limiter le bruit
§ Comportements bruyants anormalement bruyants

Réglementation encadrant les activités de chantier
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§ Accès au chantier limités à 
3 points d’entrées/sorties

§ Au sud, au niveau de la rue 
des Abeilles

§ Au sud-est vers le Bd Camille 
Flammarion

§ À l’est, vers la rue Ranque

§ Accès et sortie d’engins 
uniquement rue des Abeilles 
pour limiter leur circulation et 
les nuisances associées

§ Coordination du phasage 
travaux LNPCA avec les 
projets connexes

Organisation du chantier pour minimiser les nuisances
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§ Continuité d’exploitation du pôle 
d’échange Saint-Charles : fonctionnement 
de la gare actuelle, gare routière, métro et 
parking maintenu

§ Continuité des circulations piétonnes et 
routières autour de la gare

§ Mise en place d’un jalonnement sécurisé pour 
accéder aux quais

§ Accès au parking Bd National maintenu
§ Accès au parvis de la gare maintenu
§ Arrêt de bus faculté Saint-Charles décalé de 

quelques mètres

Assurer la continuités des services ferroviaires et 
fonctions urbaines
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Analyse de l’environnement sonore existant
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Mesures de bruit réalisées in-situ
Des mesures de bruit sur 24 heures ont été réalisées 

les 11 et 12 janvier 2021 dans le but de déterminer 

l’ambiance sonore existante aux abords de l’emprise du 

chantier principal de la gare souterraine. 

Les résultats de ces mesures sont présentés dans le 

tableau ci-après, avec les niveaux sonores LAeq (niveaux 

moyens équivalents) et L90 (niveaux de bruit de fond).

Maitrise de l’impact acoustique en phase chantier
Description des phases de travaux les plus bruyantes
D’une manière générale, les installations de chantier pour 

la réalisation des travaux de gare et de puits à ciel ouvert 

comprennent :

•  Des cantonnements et des surfaces de stockage / 

ferraillage ;

•  Des silos, une centrale à béton, une centrale de 

traitement des parois moulées ;

•  Des engins de chantier type pelleteuse, chargeurs, 

compacteurs, foreuse pour pieux béton… ;

•  Des engins dédiés à l’atelier de parois moulées (bennes 

et hydrofraises…) ;

•  Des moyens de levage (grue à tour, portique, grue 

mobile).

Les phases les plus bruyantes sont celles concernant le 

pré-terrassement et la réalisation des parois moulées, le 

terrassement, et enfin le passage/ripage/démontage des 
tunneliers (y compris de nuit possiblement). La circulation 

des camions dans l’emprise du chantier, mais aussi à 

l’extérieur (approvisionnement), constitue également une 

source potentielle de nuisance acoustique, notamment en 

bordure du Bd Voltaire. Afin de limiter cette circulation, 
SNCF Réseau a prévu de privilégier l’évacuation des 

déblais/terrassement par voie ferroviaire.

Afin de de prendre en compte et de limiter les nuisances 
acoustiques et vibratoires générées par le chantier, le 

maître d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre les actions 

suivantes :

•  L’information et les relations avec les riverains ;

•  Le choix et l’utilisation des engins et matériels de 

chantier ;

•  L’homologation des engins de chantier ;

•  L’organisation du chantier et le traitement sonore de ses 

installations ;

•  La sensibilisation du personnel ;

•  Le contrôle des niveaux sonores en cours de chantier.

Information et communication à l’attention des riverains
Un bruit prévu dont on connaît la cause et les horaires est 

plus facile à supporter. C’est pour cela qu’une information 

complète concernant le chantier sera réalisée en amont 

des travaux et pendant toute la durée du chantier.

Afin de respecter la réglementation, le Maître d’ouvrage 
communiquera au préfet des Bouches-du-Rhône et 

au maire de Marseille, un mois avant le démarrage du 

chantier, les éléments d’information utiles sur la nature du 

chantier, sa durée, les nuisances sonores attendues, ainsi 

que les mesures prises pour limiter ces nuisances.

Par ailleurs, le maître d’ouvrage prévoit de mettre en œuvre 

des actions afin de faciliter les relations avec les riverains :

•  La communication avec les riverains passera dans un 

premier temps par la distribution d’informations dans 

les boîtes aux lettres et par des réunions publiques. 

Les modalités de communication seront définies en 
concertation avec la Ville de Marseille ;

•  Le Maître d’ouvrage veillera notamment à informer les 

riverains des périodes exceptionnelles de travaux, telles 

que les samedis, dimanches ou les nuits. Concernant les 

activités bruyantes en dehors des horaires autorisés, il 

fera référence aux Arrêtés préfectoraux ou municipaux 

qui lui auront été délivrés, constituant une dérogation à 

l’Arrêté préfectoral existant ;

•  En complément, des panneaux seront exposés en 

Mairie, ainsi qu’aux abords du chantier. Ils permettront 

de présenter au public l’identité du Maître d’ouvrage 

et du Maître d’œuvre, la date et la durée de réalisation 

des travaux, la nature et les horaires du chantier, le 

détail des activités bruyantes. Ces informations seront 

actualisées pour prendre en compte les aléas lors du 

déroulement du chantier (conditions météorologiques 

pouvant retarder les travaux, par exemple) ;

•  Un responsable « bruit-vibrations » sera désigné sur le 

chantier. Sensibilisé au problème de la lutte contre le bruit 

et aux nuisances sonores et vibratoires liées au chantier, il 

sera l’interlocuteur des riverains. Facilement disponible, il 

sera chargé de recueillir, s’il y a lieu, leurs récriminations. 

Les plaintes recueillies par téléphone ou par écrit seront 

traitées dans les plus brefs délais. En réponse à chacune 

d’elles, un courrier sera envoyé décrivant la phase des 

travaux et la contribution sonore résultante, ainsi que les 

mesures prises afin de réduire cette contribution ;

•  Des visites pourront être envisagées dans le but de 

présenter aux riverains les activités de chantier et leur 

finalité, ainsi que les efforts faits pour prendre limiter les 
nuisances liées au bruit sur le chantier. Pour des raisons 

de sécurité, ces visites seront menées et encadrées 

par le Maître d’ouvrage, avec le responsable « bruit-

vibrations » préalablement désigné.

 LOCALISATION DES MESURES DE BRUIT IN-SITU DE 24 HEURES 

Point de 
mesure

Jour (7 h – 22 h) Nuit (22 h – 7 h)

LAeq1 L90 – Bruit de fond LAeq L90 – Bruit de fond

PF1 58.5 50.5 53.0 43.5

PF2 66.0 59.0 60.0 42.0

PF3 61.5 50.0 51.5 45.0

PM01 56.0 (16h30 / 17h30) 50.5 - -

Même dans ce secteur situé en centre-ville et à proximité de la gare de Marseille Saint-Charles, l’ambiance 
sonore peut s’avérer apaisée en façade des bâtiments protégés de la circulation routière. Le maître d’ouvrage 
recherchera des solutions permettant de limiter les nuisances de chantier afin de protéger le cadre de vie des 
riverains lors des travaux de construction de la gare souterraine.

1 Le LAeq ou niveau sonore équivalent :  donnée qui caractérise le mieux un bruit fluctuant dans le temps, par exemple le bruit de la circulation. Il s’agit du niveau énergétique moyen pour une période donnée
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§ Information et relations avec les riverains 
en amont et pendant toute la durée du 
chantier

§ Utilisation d’engins et matériels de chantier 
homologués, respectant la réglementation en 
vigueur concernant les émissions sonores

§ Organisation du chantier et traitement 
sonore de ses installations 

§ Sensibilisation du personnel

§ Contrôle des niveaux sonores en cours de 
chantier via un monitoring acoustique continu

Dispositif mis en place pour limiter les nuisances 
acoustiques en phase chantier
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Engins et matériels de chantier 
Le maître d’ouvrage utilisera des engins et matériels 
homologués, respectant la réglementation en vigueur 
concernant les émissions sonores. 

Afin de réduire les nuisances sonores à la source, le 
choix se portera sur des matériels en bon état de 
fonctionnement et les plus récents possible. Dans le 
cas où plusieurs technologies sont disponibles pour un 
même équipement, la version la moins bruyante sera 
sélectionnée. À performances équivalentes, le maître 
d’ouvrage utilisera de préférence des engins électriques.
Généralités concernant la gestion sonore du chantier

Le Maître d’ouvrage et les entreprises intervenant sur le 
chantier respecteront différentes prescriptions :

•  La circulation en marche arrière des camions sur le 
chantier sera évitée afin de réduire l’utilisation des 
sirènes de recul. L’utilisation d’un avertisseur de recul à 
fréquences mélangées (AFM) sera aussi privilégiée (un 
avertisseur de type « Le Cri du Lynx » ou équivalent) ;

•  D’une manière générale, les activités du chantier 
respecteront les horaires réglementaires précisés dans 
les arrêtés préfectoraux et municipaux correspondant ;

•  Les bruits d’impacts répétitifs seront évités au maximum 
grâce à l’utilisation de blocs néoprènes (ex : passages 
répétés de camions sur une plaque métallique bancale) ;

•  Les machines et appareils stationnaires seront positionnés 
à une distance aussi grande que possible du voisinage 
sensible au bruit. La localisation des équipements bruyants 
et/ou permanents de type groupes électrogènes, centrales 
béton, équipements de ventilation, etc. sera étudiée en 
fonction des contraintes inhérentes au chantier, afin de 
réduire au maximum leur impact sur le voisinage.

Sensibilisation du personnel
Le maître d’ouvrage assurera la sensibilisation du 
personnel intervenant sur le chantier aux problèmes de 
bruit, avec en particulier l’accent sera porté sur :

•  L’utilisation des machines et engins bruyants dans leur 
plage de fonctionnement et la vérification de leur bon 
état de marche (le personnel veillera également à la 
fermeture des capots, à couper le moteur des engins en 
stationnement, etc…) ;

•  La limitation des bruits de chocs impulsionnels, 
notamment métal sur métal (entreposage d’outils ou 
de matériels par dépose sans être jetés, coups de 
marteaux, etc…) et le déversement à moindre bruit des 
matériaux dans leurs conteneurs, par adaptation de la 
vitesse et de l’angle de chute ; 

•  L’emploi de talkie-walkie afin de limiter les cris et la 
limitation des coups de klaxon lors de croisements de 
véhicules.

L’encadrement veillera à ce que les consignes relatives 
au déroulement des activités bruyantes soient respectées 
(durée, plages horaires, etc…).

Protections à la source
Lorsqu’une activité ou un équipement bruyant sera 
identifié et localisé, son impact sera réduit par la mise 
en œuvre de protections à la source de type écrans 
acoustiques amovibles tout autour du périmètre. 

La position des bâtiments modulaires de chantiers sera 
également pensée de façon à créer un écran entre les 
installations bruyantes et les bâtiments riverains, lorsque 
les contraintes d’organisation de chantier le permettront.

Un système de bâches sera mis en œuvre sur certains 
postes d’activité situés à proximité des habitations. Les 
équipements tels que les compresseurs ou pompes 
seront également traités par ce système, ainsi que les 
postes ou ateliers de courte durée (cloisonnement 
temporaire lors de l’utilisation de certains matériels, de 
type BRH par exemple).

Le capotage des groupes électrogènes et autres engins 
sera également mis en œuvre dès que les contraintes 
techniques le permettent. 

Enfin, la possibilité de mettre en œuvre des halls 
insonorisés (en tôle couplée avec de la laine minérale du 
côté intérieur) sera étudiée afin limiter au maximum des 
impacts acoustiques.

Protection par renforcement de l’isolement acous-
tique de façade
Certains bâtiments sensibles peuvent nécessiter une 
protection acoustique supplémentaire à celles mises 
en œuvre à la source. Dans ce cas, un renforcement de 
l’isolement acoustique de façade sera réalisé pour limiter 
le bruit à l’intérieur des bâtiments.
 

Monitoring acoustique
Afin de contrôler le bon fonctionnement des matériels de 
chantier et l’efficacité des dispositions mises en œuvre 
pour réduire les nuisances sonores, le maître d’ouvrage 
mettra en place des mesures acoustiques continues. Pour 
cela, des systèmes de surveillance du niveau de bruit 
ambiant (monitoring) seront implantés lors des phases de 
chantier qualifiées de sensibles.

Les données de mesures seront diffusées aux équipes 
travaux, au maître d’ouvrage, aux autorités compétentes 
et aux riverains sur un site internet présentant les données 
en temps réel. Le site permettra d’afficher simplement les 
valeurs journalières avec état de conformité à l’objectif. 

Des alarmes seront déclenchées si le niveau mesuré 
atteint ou dépasse les seuils d’émergences acoustique 
et vibratoire définis préalablement. L’entreprise gérera 
les alarmes au quotidien et interviendra sur le chantier 
afin de faire cesser les travaux bruyants et modifier 
le processus. Elle établira également un rapport 
hebdomadaire répertoriant les alarmes enregistrées et 
les solutions qui ont été apportées. Ce rapport permettra 
d’identifier les causes des alarmes.

BÂCHES INSTALLÉES EN PÉRIPHÉRIE D’UN ENGIN BRUYANT SITUÉ EN HAUTEUR 
(source : Acoustb)

ÉCRAN ABSORBANT PROVISOIRE MIS EN ŒUVRE EN LIMITE D’EMPRISE DU 
CHANTIER (source : Acoustb)

DIFFÉRENTS TRAVAUX DESTINÉS AU RENFORCEMENT DE L’ISOLEMENT 
ACOUSTIQUE DE FAÇADE D’UN BÂTIMENT

BÂCHES INSTALLÉES AUTOUR D’UN ATELIER BRUYANT DE COURTE DURÉE 

MONITORING DES NIVEAUX SONORES EN LIMITE D’EMPRISE DE CHANTIER 
(source : Acoustb)
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Engins et matériels de chantier 
Le maître d’ouvrage utilisera des engins et matériels 
homologués, respectant la réglementation en vigueur 
concernant les émissions sonores. 

Afin de réduire les nuisances sonores à la source, le 
choix se portera sur des matériels en bon état de 
fonctionnement et les plus récents possible. Dans le 
cas où plusieurs technologies sont disponibles pour un 
même équipement, la version la moins bruyante sera 
sélectionnée. À performances équivalentes, le maître 
d’ouvrage utilisera de préférence des engins électriques.
Généralités concernant la gestion sonore du chantier

Le Maître d’ouvrage et les entreprises intervenant sur le 
chantier respecteront différentes prescriptions :

•  La circulation en marche arrière des camions sur le 
chantier sera évitée afin de réduire l’utilisation des 
sirènes de recul. L’utilisation d’un avertisseur de recul à 
fréquences mélangées (AFM) sera aussi privilégiée (un 
avertisseur de type « Le Cri du Lynx » ou équivalent) ;
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Monitoring acoustique
Afin de contrôler le bon fonctionnement des matériels de 
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pour réduire les nuisances sonores, le maître d’ouvrage 
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ambiant (monitoring) seront implantés lors des phases de 
chantier qualifiées de sensibles.

Les données de mesures seront diffusées aux équipes 
travaux, au maître d’ouvrage, aux autorités compétentes 
et aux riverains sur un site internet présentant les données 
en temps réel. Le site permettra d’afficher simplement les 
valeurs journalières avec état de conformité à l’objectif. 

Des alarmes seront déclenchées si le niveau mesuré 
atteint ou dépasse les seuils d’émergences acoustique 
et vibratoire définis préalablement. L’entreprise gérera 
les alarmes au quotidien et interviendra sur le chantier 
afin de faire cesser les travaux bruyants et modifier 
le processus. Elle établira également un rapport 
hebdomadaire répertoriant les alarmes enregistrées et 
les solutions qui ont été apportées. Ce rapport permettra 
d’identifier les causes des alarmes.

BÂCHES INSTALLÉES EN PÉRIPHÉRIE D’UN ENGIN BRUYANT SITUÉ EN HAUTEUR 
(source : Acoustb)

ÉCRAN ABSORBANT PROVISOIRE MIS EN ŒUVRE EN LIMITE D’EMPRISE DU 
CHANTIER (source : Acoustb)

DIFFÉRENTS TRAVAUX DESTINÉS AU RENFORCEMENT DE L’ISOLEMENT 
ACOUSTIQUE DE FAÇADE D’UN BÂTIMENT

BÂCHES INSTALLÉES AUTOUR D’UN ATELIER BRUYANT DE COURTE DURÉE 

MONITORING DES NIVEAUX SONORES EN LIMITE D’EMPRISE DE CHANTIER 
(source : Acoustb)
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Risque de dommages liés aux vibrations en 
phase chantier 

§ Évaluation du risque de gêne vibratoire ressentie par les 
riverains au passage du tunnelier

§ Mesures de préventions prévues dans un périmètre de 50 m autour de la 
source (périmètre de perception des vibrations selon l’AFTES)

§ Évaluation du risque de dommages aux constructions au 
passage du tunnelier

§ Valeurs vibratoires générées de l’ordre de 5 mm/s (< 2mm/s, seuil de risque 
potentiel pour les structures des constructions)

à Risque vibratoire faible
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§ Phase d’essais : test des nuisances chez les riverains 
au cours de phases de travaux particulières

§ Information au public sur la nature, l’ampleur et la 
durée des travaux susceptibles de générer des 
vibrations

§ Monitoring vibratoire mis en œuvre à proximité des 
habitations reconnues sensibles aux vibrations

§ Réduire les vibrations à la source : 
§ Privilégier les équipements de chantier les moins 

émetteurs de vibrations
§ Éloigner, tant que possible, les sources vibratoires des 

bâtiments sensibles voisins du chantier
§ Désolidariser, si possible, les sources vibratoires par 

rapport au sol

Dispositif de réduction des vibrations en phase 
chantier
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Les autres parties du chantier : réduction des 
vibrations à la source et de leur propagation
Pour le chantier de la gare souterraine, l’objectif du 
maître d’ouvrage sera de réduire au maximum les 
vibrations à la source :

•  Par le choix des matériels de chantier, en préférant les 
équipements les moins émetteurs de vibrations et en 
limitant leur nombre fonctionnant simultanément ; 

•  Par l’éloignement des sources vibratoires par rapport 
aux bâtiments sensibles voisins du chantier, lorsque 
l’organisation des travaux le permet ;

•  Par la désolidarisation des sources vibratoires par 
rapport au sol, lorsque cela est possible.

Phase d’essais et visites préalables
Concernant la gêne vibratoire pour les riverains, le maître 
d’ouvrage mettra en œuvre une phase d’essai essentielle 
afin que les travaux se déroulent dans les meilleures 
conditions de voisinage possible. Cette phase permettra 
de tester s’il y a une nuisance tactile ou du bruit solidien 
chez les riverains au cours de phases de travaux bien 
particulières (démolition, compactage…). Le type 
d’engin, la puissance et la fréquence de fonctionnement 
seront définis et simulés en amont des travaux. 

Information du public
Le maître d’ouvrage assurera l’information du public, de 
la population et des riverains sur la nature, l’ampleur et la 
durée des travaux susceptibles de générer des vibrations 
gênantes. Des panneaux d’information sur lesquels 
figureront les coordonnées des référents du chantier, ainsi 
qu’une description du projet avec les dates de réalisation 
des travaux seront mis en place.

Instrumentation des ouvrages et bâtiments particulièrement sensibles
À l’issue du travail d’identification des bâtiments et 
ouvrages avoisinants, une classification de ces bâtiments 
et ouvrages en fonction de leur sensibilité aux vibrations 
sera réalisée. De façon à assurer la protection du bâti 
particulièrement sensible situé dans les zones d’influence 
des chantiers en surface ou en souterrain, le maître 
d’ouvrage mettra en œuvre des mesures de « protection 
des avoisinants ». 

Pour les habitations reconnues comme particulièrement 
sensibles, un monitoring vibratoire sera mis en œuvre 
durant toute la durée des phases de travaux susceptibles 
de provoquer des vibrations gênantes, avec la définition 
au préalable des seuils et de tolérances. Pour cela, un ou 
plusieurs capteurs seront installés sur les fondations des 
bâtiments et/ou sur les planchers des habitations.

Lorsque les seuils vibratoires seront dépassés, une alerte 
sera automatiquement envoyée au chef de chantier, 
afin qu’il mette immédiatement en œuvre les mesures 
nécessaires pour réduire les sollicitations vibratoires.

INSTALLATION DE CAPTEURS DE VIBRATIONS EN PIEDS DE BÂTIMENT OU SUR 
DES FONDATIONS (source : Acoustb)

INSTALLATION D’UN CAPTEUR DE VIBRATIONS À L’INTÉRIEUR D’UN LOCAL 
OCCUPÉ (source ACOUSTB) EXEMPLE DE MESURES : UTILISATION DE PETITS COMPACTEURS AVEC 

FRÉQUENCE DE VIBRATION DE 42 HZ ET FORTE RÉDUCTION DE L’IMPACT 
VIBRATOIRE, DÉSOLIDARISATION D’UNE CONDUITE, MISE EN ŒUVRE D’UN 
RÉSILIENT POUR ÉQUIPEMENT LOURD (source ACOUSTB)
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§ 1,8 millions de m3 à extraire soit 4 millions de tonnes

Localisation des volumes de matériaux à extraire
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LES PRINCIPES DE GESTION ET D’ÉVACUATION DES MATÉRIAUX 
Principes généraux de gestion des matériaux 
extraits du tunnel de Marseille et de la gare 
souterraine
La conception de l’organisation des travaux pour le 
creusement du tunnel et de la gare souterraine, ainsi que 
la gestion des matériaux issus de ce creusement ont fait 
l’objet d’une étude détaillée. 

Volumes en jeu
Le creusement des tunnels de la traversée souterraine 
de Marseille et de la gare souterraine de Saint-Charles 
représentent environ 1,8 millions de m3 de matériaux, soit 
environ 4 millions de tonnes.

Nature des matériaux
Les ouvrages de la gare souterraine sont situés dans les 
formations oligocènes du bassin de Marseille. Il s’agit de 
terrains récents très hétérogènes à dominante marno-
gréseuse tendre, avec des niveaux à forte résistance 
(poudingues et grès) et des niveaux à faible résistance 
(sables). Les tunnels traverseront différentes couches de 
sédiments : marnes, marnes sableuses, poudingues, grés, 
argiles, calcaires.

Les techniques « traditionnelles » (creusement de la 
« boîte » de la gare, notamment) produiront des matériaux 
relativement grossiers. Au contraire, des tunnels creusés par 
des tunneliers produiront des matériaux plus fins, voire des 
boues.

Stratégie de gestion des matériaux
La démarche normale de gestion des matériaux 
excédentaires comprend trois niveaux :

•  La réutilisation pour le projet LNPCA ;

•  La mutualisation avec d’autres grands projets qui ont un 
bilan déficitaire ;

•  L’évacuation vers des sites adaptés.

La priorité du maître d’ouvrage pour réutiliser des matériaux 
extraits pour le projet lui-même n’offre pas beaucoup de 
perspectives :

•  Le projet ne comporte pas de grands remblais qui 
pourraient absorber les matériaux sortis des tunnels ;

•  La nature géologique des roches n’est pas favorable à la 
confection des bétons des ouvrages à construire.

La mutualisation avec d’autres grands projets a été initiée 
à partir d’un inventaire de projets concomitants qui 
pourraient avoir besoin des excédents : liaison Fos Salon 
A56, contournement autoroutier d’Arles A54, projets du 
GPMM…). Six années avant le début des travaux, il est 
difficile de pouvoir disposer d’informations stabilisées, en 
lien avec les différentes incertitudes pesant sur les délais 
de réalisation de ces différents projets. Le travail engagé 
sera actualisé après la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) 
de LNPCA pour s’adapter au calendrier des autres grands 
projets précités.

Les volumes d’excavation qui ne pourraient pas être 
valorisés feront l’objet d’une évacuation vers des sites 
de stockage, que les matériaux soient ultérieurement 
revalorisés ou définitivement mis en dépôt.

La stratégie de gestion des matériaux issus du creusement 
de la gare souterraine de Saint-Charles et des tunnels 
d’accès repose sur quatre principes :

a  Privilégier des zones de sortie des matériaux les moins 
urbanisées ;

z  Privilégier les modes d’évacuation de moindre incidence 
pour les riverains et la circulation urbaine 

e Limiter la distance des sites d’évacuation ;

r  Diversifier les modes d’évacuation pour réduire la durée 
globale des travaux.

5 possibilités de modes d’évacuation des déblais ont été 
étudiées par SNCF Réseau :

RÉPARTITION DES VOLUMES À EXTRAIRE

MODES D’ÉVACUATION DES DÉBLAIS

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE  
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES
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§ Techniques « traditionnelles » 
utilisées pour le creusement de la 
« boîte de la gare » 

à Matériaux grossiers

§ Tunneliers pour le creusement 
des tunnels 

à Matériaux fins voir des boues

Deux stratégies d’extraction des matériaux

Extraction

Tunnelier Virginie- Projet EOLE SNCF Réseau

Projet EOLE SNCF Réseau
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3 types de gestion / valorisation possibles
§ Réutilisation pour le projet LNPCA : peu de 

perspectives car pas de grands remblais prévus et la 
nature des roches extraites n’est pas favorable à la 
confection des bétons des ouvrages à construire

§ Mutualisation avec d’autres grands projets qui 
pourraient avoir besoin d’excédents : contournement 
autoroutier d’Arles, liaison Fos Salon (A56), projets du 
GPMM, …

§ Évacuation vers des sites adaptés pour les matériaux 
qui ne pourraient pas être valorisés

Gestion et valorisation des matériaux extraits

Extraction

Gestion
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4 principes 
1. Privilégier des zones de sortie des matériaux 

les moins urbanisées
2. Privilégier les modes d’évacuation de moindre 

incidence pour les riverains et la circulation 
urbaine

3. Limiter la distance des sites d’évacuation
4. Diversifier les modes d’évacuation pour réduire 

la durée globale des travaux

Gestion des matériaux issus du creusement de 
la gare et des tunnels

Extraction

Gestion
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§ Train : solution privilégiée car travaux à proximité des voies ferrées

§ Solutions complémentaires
§ Route : pour l’approvisionnement du chantier et l’évacuation de matériaux non 

évacuables par le fer
§ Bande transporteuse : solution à privilégier à l’intérieur du chantier
§ Téléphérique : solution à envisager

§ Port : difficile à envisager car nécessité d’un passage en cœur de ville

Modes d’évacuation des déblais étudiés

Extraction

Gestion

Évacuation
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RÉPARTITION DES VOLUMES À EXTRAIRE

MODES D’ÉVACUATION DES DÉBLAIS

DOSSIER DE CONCERTATION

LIGNE NOUVELLE  
PROVENCE CÔTE D’AZUR

SECTEUR MARSEILLE SAINT-CHARLES
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§ Schéma privilégié pour l’évacuation ferroviaire
§ Un site de chargement ferroviaire à Saint-Charles et un à la sortie 

du tunnel ou à la sortie nord
§ 66 à 83% des déblais pourraient être évacués par le mode 

ferroviaire
§ 2 000 m3 évacués par jour

§ 2 itinéraires envisagés pour l’évacuation par camions 
§ Vers l’A7 depuis le site des Abeilles avec passage par le Bd Voltaire, 

l’avenue du Général Leclerc et la rue du Racati
§ Vers l’A7 depuis la Place Victor Hugo avec  mise en place d’une 

bande transporteuse depuis le site des Abeilles et installation d’une 
station de chargement sur la place Victor Hugo 

Modalités d’évacuation des déblais

Extraction

Gestion

Évacuation
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Evacuation des matériaux
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*Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de construction

Sites identifiés par l’UNICEM* pour accueillir les déblais
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La solution privilégiée par SNCF Réseau :  
l’évacuation des déblais par le train
La localisation des travaux à proximité immédiate des 
voies ferrées conduit SNCF Réseau à privilégier une 
solution d’évacuation par fret ferroviaire, mode moins 
polluant, plus respectueux du cadre de vie et s’inscrivant 

dans les engagements pris par SNCF-Réseau en faveur du 

développement durable.

L’analyse avec l’Union Nationale des Industries de Carrières 

Et Matériaux de construction (UNICEM) a permis d’identifier 
à proximité de Marseille les principaux sites pertinents 

(carrières et exutoires potentiels) susceptibles d’accueillir les 

1,8 millions de m3 qui seront issus du creusement. 

 

Plusieurs sites sont déjà reliés au réseau ferroviaire, d’autres 

sont situés à proximité du réseau, ce qui pourrait nécessiter 

des travaux pour créer ou réactiver une installation 

terminale embranchée. 

D’ici la réalisation des travaux, SNCF Réseau proposera aux 

entreprises qui creuseront le tunnel et la gare souterraine 

des débouchés ferroviaires disponibles et sécurisés, 

minimisant les risques de rupture d’acheminement pour 

fiabiliser le déroulement du chantier.

L’évacuation par fer suppose des aménagements spécifiques 
pendant les travaux, avec des voies de chargement 

aménagées pour recevoir les matériaux acheminés a priori 

par bande transporteuse depuis la sortie de l’excavation.

Des solutions complémentaires au mode 
ferroviaire : le transport routier, la bande 
transporteuse ou le téléphérique
Le transport routier
Cette solution de second ordre sera nécessaire à 

l’approvisionnement du chantier et à l’évacuation de 

certains matériaux non évacuables par le fer.

Plusieurs carrières situées à proximité du chantier autour 

de Marseille peuvent absorber sans difficulté des volumes 
significatifs : Ste-Marthe, St-Tronc, l’Estaque, Gardanne…
Ce mode d’évacuation est cependant susceptible de générer 

des nuisances pour les riverains, notamment en sites urbains :

•  Bruit et autres nuisances (poussières, etc.) ;

•  Sécurité routière ;

•  Congestion routière.

Le choix des sites de destination de ces matériaux 

n’est pas encore finalisé. Il le sera à partir d’un bilan 
environnemental global favorable aux riverains : il s’agira 

de rechercher l’équilibre entre une distance modérée, 

un accès facile à partir des grands axes (autoroute, 

notamment), une traversée limitée de zones densément 

urbanisées et des conditions optimales de mises en dépôt 

(remise en état de carrières autorisées, notamment).

Une concertation étroite sera organisée avec les riverains 

concernés dans la phase de préparation des travaux pour 

en établir le cahier des charges.

La bande transporteuse
La bande transporteuse peut être un complément utile 

au mode ferroviaire. Ce dispositif offre des possibilités 

d’évacuation élevées. Elle peut cependant générer des 

nuisances sonores à proximité, ce qui conduit à ne pas 

privilégier cette solution en zone urbaine hormis à l’intérieur 

du chantier.

L’évacuation par canalisation, variante de la bande 

transporteuse, est adaptée au cas de l’utilisation d’un 

tunnelier à pression de boue et nécessite l’installation d’une 

station de traitement. Elle a été utilisée à Nice sur le tunnel 

du tramway. La station de traitement était située sur le port 

de Nice, à proximité des habitations, avec des dispositifs 

anti-nuisances et un traitement architectural.

Le téléphérique
Le téléphérique a été utilisé historiquement sur de 

nombreux chantiers et carrières. Il est utilisé pour des 

chantiers en Ile de France, par exemple la construction 

d’un bâtiment à Clichy-la-Garenne en site urbain. 

Sur les opérations récentes, la distance est en général 

inférieure à 1 km mais des distances plus importantes 

sont possibles. Il peut transporter jusqu’à 2 400 tonnes 

par jour.

Cette solution pourrait être envisagée en complément de 

la solution ferroviaire.

LES DIFFÉRENTES CARRIÈRES PROCHES DU SITE DE SAINT-CHARLES ET LEUR PROXIMITÉ AVEC LE RÉSEAU FERRÉ NICE – CANALISATION, BANDE TRANSPORTEUSE ET STATION DE TRAITEMENT (source Nice Matin 31/052017)

SCHÉMA D’UNE SOLUTION TÉLÉPHÉRIQUE POUR L’ÉVACUATION DES DÉBLAIS SCHÉMA D’UNE ÉVACUATION TÉLÉPHÉRIQUE SUR PARIS
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Questions de clarifications ou 
compréhension ?

Partage des contributions

10 min
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Évacuation des matériaux et gestion du chantier 
Points forts / points faibles / pistes d’amélioration

§ Les points faibles 
§ 27 ou 37% de l’évacuation par voie routière inquiète

§ Les pistes d’amélioration
§ Mutualisation de l’évacuation des matériaux sur les différents chantiers du 

secteur (tram, quartiers libres) ?
§ Quel impact sonore de l’évacuation des déblais par les trains (types de 

protections + horaires) ?
§ Intégration dans les Cahiers des charges des entreprises du type de béton ou 

matériau utilisé / bilan carbone ?
§ Enjeu en termes de bâti pour les entreprises / concertation avec les différents 

acteurs (information, relocalisation, développement des activités)

Contributions faites en séance
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LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR :

5. LES SUITES
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60 min
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Suites de l’atelier

§Synthèse de l’atelier 
§Bilan de la concertation 
§Prise en considération des contributions par 

SNCF Réseau
§Décisions du COPIL quant aux suites à donner
§Préparation du dossier d’enquête publique
§Enquête publique préalable à la DUP
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Le mot de la fin

Un mot d’appréciation de l’atelier pour conclure !
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MERCI POUR VOTRE 
PARTICIPATION

LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR: 
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Site internet - https://www.lignenouvelle-provencecotedazur.fr


